
 

 

Par dépôt électronique et courriel1 

 
 
Le 8 décembre 2022 
 
 
Me Véronique Dubois, secrétaire 
Régie de l'énergie 
800, rue du Square-Victoria 
41e étage, bureau 4125 
Montréal (Québec)  H4Z 1A2 
 
 
OBJET : Demande du Transporteur afin de faire déclarer provisoires à compter du 

1er janvier 2023 les tarifs des services de transport 
 Votre dossier : R-4215-2022 
 Notre dossier : LTG07100 YF 

 
 
Chère consœur, 
 
Hydro-Québec dans ses activités de transport d'électricité dépose la mise à jour des 
Tarifs et conditions des services de transport d’Hydro-Québec en français et en anglais. 
Celle-ci intègre les modifications approuvées le 8 décembre 2022 par la décision finale 
D-2022-148 dans le volet 2 du dossier R-4167-2021. Une liste des pièces révisée est 
également jointe. 
 
Par ailleurs, les modalités afin de faire déclarer provisoires à compter du 1er janvier 2023 
les tarifs des services de transport, sont conformes au dépôt initial du 22 novembre 2022. 
 
Veuillez recevoir, chère consœur, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
 
(s) Yves Fréchette 
 
Yves Fréchette 
/jg 
 
 
p.j. 
 

 
1  Aucune copie papier ne sera transmise. 
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